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INTRODUCTION 

 

La vision des couleurs est la fonction visuelle qui permet de percevoir les variations de longueur d’onde de la lumière 
comprises dans le spectre du visible. 

 

VISION NORMALE DES COULEURS 

 

Les individus qui ont une vision normale des couleurs sont dits trichromates. Les trichromates possèdent trois 
différentes catégories de photorécepteurs de type cône dans la rétine qui contiennent des photopigments qui 
absorbent les différentes longueurs d’onde contenues dans le spectre du visible.  

 Le photopigment érythrolabe absorbe les longueurs d’onde rouges. 
 Le photopigment chlorolabe absorbe les longueurs d’onde vertes. 
 Le photopigment cyanolabe absorbe les longueurs d’onde bleues. 

 

Toutes les teintes du spectre du visible peuvent être obtenues par une composition de ces 3 couleurs primaires ayant 
des longueurs d’onde longues (rouge), moyennes (vert) ou courtes (bleu) (Fig.11.1). 

 
 

Figure 11.1 Les couleurs de l’arc-en-ciel vues par un individu ayant une vision normale des couleurs 
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ANOMALIES DE LA VISION DES COULEURS 

 

Une anomalie de la vision des couleurs est soit congénitale ou acquise. 

  

DÉFICITS CONGÉNITAUX DE LA VISION DES COULEURS  

Environ 4% de la population totale souffre d’anomalie congénitale de la vision des couleurs, de ce nombre 95% sont 
des hommes. Les déficits peuvent se présenter comme des anomalies partielles, ce qui est plus commun, ou comme 
une absence complète de photopigment(s) spécifique(s) des cônes de la rétine.  

 

Certaines abréviations sont utilisées pour désigner chaque partie du système visuel rétinien photopigmentaire: 

 Prot fait référence au pigment rouge ou érythrolabe du système des cônes (photopigmentaire) 
 Deut fait référence au pigment vert ou chlorolabe du système des cônes (photopigmentaire) 
 Trit fait référence au pigment bleu ou cyanolabe du système des cônes (photopigmentaire) 

 

Il existe trois types différents de déficits de la vision des couleurs. Cette classification est basée sur le nombre de 
photopigments nécessaires à l’obtention d’une couleur équivalente à celle perçue en regardant dans un 
anomaloscope. L’anomaloscope est un appareil utilisé spécifiquement pour distinguer les déficits de la vision des 
couleurs. Dans cet appareil, le patient doit ajuster les ratios de vert et de rouge en termes de teinte, luminosité et 
saturation afin de retrouver l’équivalent d’une lumière jaune projetée.  

 

TYPES DE DÉFICITS DE LA VISION DES COULEURS 

MONOCHROMATES 

Les monochromates souffrent de l’absence de deux ou des trois photopigments des cônes.  Il existe deux types de 
monochromates, le monochromate des bâtonnets (typique) ou le monochromate des cônes (atypique). Le 
monochromate des bâtonnets ne possède pas de système photopique fonctionnel. Ces patients souffrent donc 
généralement de dysfonction maculaire, de nystagmus et de basse vision. Le monochromate des cônes possède un 
type de cône (donc un photopigment) fonctionnel dans le système photopique. Ces patients peuvent ensuite être 
catégorisés selon le photopigment fonctionnel, soit rouge, vert ou bleu. Les monochromates « rouge » ou « vert » ont 
une acuité visuelle réduite, mais adéquate tandis que les monochromates « bleu » ont une acuité visuelle très faible. 
Cette anomalie extrêmement rare a pour résultat une abolition de toute perception des couleurs pour tous les 
individus monochomates (quel que soit le type). (Fig.11.2b). 

A B 

 
 

Figure 11.2 (a) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu ayant une vision des couleurs normale; 
(b) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu monochromate 

Les dichromates ont une absence totale ou un défaut absolu de l’un des types de photopigments. Les individus 
dichromates peuvent être catégorisés comme souffrant de protanopie, deutéranopie ou tritanopie. Sous des 
conditions photopiques, un point neutre qui apparaît achromatique existe dans le spectre du visible pour tous les 
dichromates. Aucune teinte n’est détectée au point neutre parce que c’est le point où les deux photopigments 
restants sont en équilibre. 

La protanopie est une anomalie de l’érythrolabe. Pour ces individus, il existe une diminution majeure de la luminosité 
sur le côté rouge du spectre. Ils souffrent de confusion des couleurs ou de difficultés à faire la discrimination du vert, 
du rouge et du jaune. Par exemple, la couleur rouge est perçue plus foncée, un peu comme le brun (Fig. 11.3b). De 
plus, leur sensibilité spectrale se déplace vers les longueurs d’onde plus courtes.  
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A B 

 

 
Figure 11.3 (a) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu ayant une vision des couleurs normale; 

(b) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu protanope 

 

La deutéranopie est une anomalie du chlorolabe. Pour ces individus, il existe une diminution majeure de la luminosité 
sur le côté vert du spectre. Ils souffrent de confusion des couleurs ou de difficultés à faire la discrimination du vert, du 
rouge et du jaune (Fig.11.4b). Leur sensibilité spectrale ne se déplace pas. 

 

A 

 

B 

 

 
Figure 11.4 (a) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu ayant une vision des couleurs normale; 

(b) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu deutéranope 

 

La tritanopie est une anomalie du cyanolabe. Pour ces individus, il existe une diminution majeure de la luminosité sur 
le côté bleu du spectre (Fig.11.5b). Leur sensibilité spectrale se déplace vers les plus grandes longueurs d’onde. 

 

A 

 
 

B 

 

 
Figure 11.5 (a) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu ayant une vision des couleurs normale;  

(b) Couleurs de l’arc-en-ciel telles que vues par un individu tritanope 
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ANOMALIES DE LA TRICHROMACIE 

Les patients ayant des anomalies de la trichromacie ont un défaut partiel ou une altération d’une portion d’un 
système des photopigments. On peut les subdiviser ainsi : 

 

 Protanomalie  
 Deutéranomalie   
 Tritanomalie 

 

Les associations de couleurs des patients ayant des anomalies de la trichromacie apparaissent un peu différentes en 
raison d’une dysfonction, mais ils ne confondent pas les couleurs. Ces patients ne s’entendent généralement pas sur 
les teintes exactes des couleurs. 

 
Tableau 11.1 Classification des anomalies congénitales de la vision des couleurs 

 

Appellation 
(basée sur le nombre de photopigments) 

Prévalence 
Hommes (Femmes) 

Distinction 
des teintes 

1 Monochromate 
Des bâtonnets (ou typique) 0.003 Absente 

Des cônes (ou atypique) 0.000001 Absente 

 

2 

 

Dichromate 

Protanope 1 (0.01) 

Très affectée Deutéranope 1 (0.01) 

Tritanope 0.002 

3 Trichromate 

Anomalie 

(2 normaux;  
1 atteint) 

Protanomalie 1 (0.01) Affectée de 
façon variable  

 
Deutéranomalie 5 (0.25) 

Tritanomalie Trace 

Normal 92 (910.6) Optimale 

 

 

DÉFICITS ACQUIS DE LA VISION DES COULEURS 

Les déficits acquis de la vision des couleurs sont habituellement associés à des traumatismes, à un effet toxique 
(drogues) ou à des maladies. Ceux-ci ont tous le potentiel d’endommager la rétine ou le nerf optique. Les personnes 
souffrant de déficits acquis de la vision des couleurs présentent plus fréquemment une anomalie bleu-jaune. Le déficit 
de la vision des couleurs peut être présent avant que le patient ne perçoive une sensibilité à la lumière ou une baisse 
d’acuité visuelle. 

 

ÉVALUATION DE LA VISION DES COULEURS 

 

L’évaluation routinière de la vision des couleurs est utile à plusieurs aspects nécessaires au traitement adéquat des 
patients. Tout d’abord, elle contribue au diagnostic de déficience de la vision des couleurs et permet la distinction 
entre les défauts acquis et congénitaux de la vision des couleurs. Cette évaluation aide également à l’évaluation et à 
la quantification de la fonction rétinienne et du nerf optique.  

Les tests suivants se servent de la difficulté qu’ont les patients ayant des déficits de la vision des couleurs à faire la 
discrimination entre certaines couleurs. Il existe deux types de test pour la pratique clinique: 

 

PLAQUES PSEUDOISOCHROMATIQUES 

Les tests utilisant les plaques pseudoisochromatiques (PPI) nécessitent que le patient identifie un symbole constitué 
de cercles colorés de tailles variées sur un arrière-plan coloré. La figure et l’arrière-plan sont choisis pour que le 
symbole ne soit pas discriminé par les patients ayant un déficit de la vision des couleurs. Plusieurs types sont 
disponibles, les plus communs étant le test Ishihara, le Hardy Rand Rittler (HRR) et les tests Dvorine.  
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PLAQUES PSEUDOISOCHROMATIQUES D’ ISHIHARA 

Matériel nécessaire: 

 Plaques pseudoisochromatiques 

 

Procédure: 

1. L’AV du patient doit être meilleure que 6/60 (0.1) pour effectuer le test. 
2. Une illumination suffisante est cruciale et nécessaire; la lampe Macbeth Easel est le standard reconnu.  
3. Le test est effectué monoculairement. 
4. Présentez le test à 75 cm devant le patient. 
5. Les plaques doivent être perpendiculaires à l’axe visuel. 
6. Présentez les plaques pour au moins 3 secondes, mais pas plus de 5 secondes. 
7. Demandez au patient d’identifier les chiffres sur la plaque présentée. 

 

8. Vous pouvez également demander au patient de tracer les chiffres vus (ou les motifs) en utilisant un coton-
tige s’ils sont incapables d’identifier les chiffres. 

9. La première plaque est une plaque de démonstration qui devrait être vue par tous les patients. Ceux qui ne la 
perçoivent pas comprennent peut-être mal le test, simulent ou ont une acuité visuelle très réduite. 

10. Les plaques 2 à 7 sont des plaques de transformation où les patients normaux verront un chiffre et où les 
patients ayant des anomalies de la vision des couleurs en verront un autre. 

11. Les plaques 8 à 13 sont des plaques évanescentes qui seront perçues par les patients normaux, mais pas 
par les patients ayant des anomalies de la vision des couleurs. 

12. Les plaques 14 et 15 sont des plaques cachées où les patients ayant une anomalie de la vision des 
couleurs verront peut-être un chiffre que les normaux ne perçoivent pas. 

13. Les plaques 16 et 17 sont des plaques diagnostiques qui aident à déterminer le type d’anomalie de la vision 
des couleurs. 

14. Les plaques 18 à 24 sont des plaques « à tracer » qui peuvent être utilisées pour les individus analphabètes 
ou les enfants. 

 

Tableau 11.2 Plaques pseudoisochromatiques Ishihara : charte des résultats 

 

Plaque Normaux Anomalie rouge-vert 
Absence de 
vision des 
couleurs 

1 12 12 12 

2 8 3 X 

3 29 70 X 

4 5 2 X 

5 3 5 X 

6 15 17 X 

7 74 21 X 

8 6 X X 

9 45 X X 

10 5 X X 

11 7 X X 

12 16 X X 

13 73 X X 

14 X 5 X 

15 X 45 X 

  Protan Deutan  
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Marqué Faible Marqué Faible

16 26 6 (2) 6 2 2 (6)  

17 42 2 (4) 2 4 4 (2)  

 

Le « X » indique que la plaque ne peut être identifiée. Un espace laissé blanc indique que l’identification peut varier. 

Les chiffres entre parenthèses peuvent être lus, mais sont moins clairs que les autres. 

 
 

Méthode rapide: 

(Fréquemment utilisée en clinique pour sauver du temps) 

 Les 7 plaques du côté gauche sont utilisées pour tester l’œil droit du patient et vice-versa. 
 Avec cette méthode, 8 plaques sont testées sur chaque œil (la première étant présentée aux deux yeux) 

Ex. : OD: 1,3,5,7,9,11,13,15 

OS: 1,2,4,6,8,10,12,14 

 Si le patient se trompe ou n’identifie pas l’une de ces plaques correctement, la totalité des plaques doit être 
présentée.  

 

Notation: 

 Le critère d’évaluation est : 

Normal:  < ou = de 4 erreurs sur 17 plaques 

Échec: > ou = de 5 erreurs sur 17 plaques 

 Notez les résultats en notant le # réponses correctes/ # total de plaques suivi du type de plaques utilisées. Les 
plaques manquées peuvent être notées aussi pour déterminer le type de défaut de vision des couleurs. 

ex. : 7/7 OD, 7/7 OS Ishihara 

ex. : 12/17 OD, 11/17 OS Ishihara 

 Lorsque cela est possible, le type de défaut de la vision des couleurs est déterminé et noté en utilisant la charte 
des résultats (Tableau 11. 2). 

 

TEST DE HARDY RAND RITTLER (HRR) 

Le test HRR fût développé par Hardy, Rand et Rittler et publié dans American Optical en 1955. Il a depuis été révisé à 
plusieurs reprises et la version utilisée actuellement est le test Richmond HRR. 

 

Le HRR a été développé pour : 

 Dépister la vision des couleurs anormale ou la vision des couleurs normale. 
 Procurer une évaluation qualitative des défauts de la vision des couleurs en détectant le type de défaut : soit 

protan, deutan ou tritan. 
 Procurer une évaluation quantitative des défauts de la vision des couleurs en mesurant le degré d’anomalie : 

faible, modérée or marquée. 

Bien que le test d’Ishihara est probablement le test de dépistage le plus largement utilisé dans le dépistage des 
déficits protan et deutan, ce test ne peut évaluer les défauts tritan (bleus).  Le test HRR possède quant à lui une 
capacité légèrement supérieure de dépistage des défauts protan, deutan et tritan, tout en utilisant les mêmes 
principes de test que le Ishihara. Le test ne peut identifier que les défauts tritan marqués et modérés et, bien que les 
plaques d’évaluation soient efficaces, le test ne permet pas de faire la distinction entre les dichromates et les 
anomalies sévères de la trichromacie. 

  

Matériel nécessaire: 

 Plaques pseudoisochromatiques HRR  
 Feuille de résultats laminée 
 Pinceau de poil de chameau (dans le but d’éviter que le patient ne touche les plaques colorées) 
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Procédure: 

1. Les conditions du test et ses prérequis sont similaires à ceux du test d’Ishihara.  
2. Le HRR comprend 24 plaques, chacune contenant 1 ou 2 symboles qui sont soit une croix, un cercle ou un 

triangle. Les symboles comprennent des points colorés qui apparaissent sur un arrière-plan de points gris.  
3. La première plaque est une plaque de démonstration que tous devraient voir. Ceux qui ne la perçoivent pas 

comprennent peut-être mal le test, simulent ou ont une acuité visuelle très réduite. 
4. Il y a 4 plaques de démonstration avec les symboles vus par tous les patients, incluant ceux ayant des 

anomalies de la vision des couleurs.  Une des plaques présente des symboles manquants pour que le patient 
comprenne qu’il est possible qu’il ne perçoive pas toujours tous les symboles. 

5. Il y a 6 plaques de dépistage, 4 pour les déficits protan-deutan et 2 pour les déficits tritan. Les couleurs des 
symboles sont déterminées par les zones de confusion pour les patients protan, deutan et tritan. Les patients 
ayant des déficits spécifiques sévères ne verront pas les symboles dont les couleurs se trouvent dans leur 
zone de confusion, mais verront les symboles de couleur différente.  

6. Il y a 14 plaques diagnostiques qui contribuent à l’évaluation de la sévérité du déficit.  Dix plaques sont pour 
les défauts protan et deutan tandis que 4 sont pour les défauts tritan. 
  

TESTS DE L’AGENCEMENT DES COULEURS 

Les tests les plus communs sont le Farnsworth D-15 et le Farnsworth-Munsell 100 Hue. Ils sont généralement utilisés 
une fois que les plaques pseudoisochromatiques ont échouées ou lorsque le praticien veut qualifier plus précisément 
un déficit de la vision des couleurs. Les tests d’agencement permettent de classer les défauts de la vision des 
couleurs comme étant protan, deutan ou tritan, mais ne permettent pas la distinction entre les individus dichromates et 
les patients ayant une anomalie de la trichromacie. Une feuille des résultats est utilisée pour noter l’agencement des 
teintes choisi par le patient par rapport à la séquence correcte. Une fois que les résultats notés sur le graphique 
d’analyse, le déficit de la vision des couleurs sera parallèle à l’axe de la confusion des couleurs.  

 

FARNSWORTH D-15  

Le Farnsworth D-15 est constitué de 16 pastilles colorées. Les 16 différentes couleurs sont choisies à partir du cercle 
de couleur du système Munsell. Les couleurs choisies sont également espacées sur le cercle de couleur du système 
Munsell, ce qui rend la distinction de la couleur de deux pastilles voisines assez facile pour les patients ayant une 
vision des couleurs normale. Les patients ayant une vision des couleurs affectée de façon marquée feront des 
agencements de couleurs significativement erronés lors du test. Ceux ayant de légers défauts de la vision des 
couleurs n’auront que des confusions mineures des couleurs et ne feront pas d’erreurs significatives d’agencement en 
effectuant le test. En conséquence, le Farnsworth D-15 est utilisé pour faire la différence entre un déficit sévère de 
la vision des couleurs, où le test sera échoué, et des défauts modérés à légers de la vision des couleurs, où le 
test sera réussi. 
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Figure 11.6 Feuille de résultats pour le test de la vision des couleurs Farnsworth D-15 

 

Le test désaturé de Lantony D-15 est également disponible. Des couleurs beaucoup plus pâles sont utilisées et 
rendent ainsi le test plus sensible aux défauts subtils ou acquis. Ce test est effectué et interprété de façon similaire au 
Farnsworth D-15 standard. En plus des axes protan, deutan et tritan trouvés sur le graphique des résultats du 
Farnsworth D-15 standard, la feuille de résultats du D-15 désaturé contient un axe tétartran qui peut être affecté dans 
les cas de pathologies acquises, ainsi qu’un axe scotopique. Le test désaturé de Lantony D-15 est prévu pour être 
utilisé avec le test Farnsworth D-15 standard pour en faire la comparaison.  

Le test de la vision des couleurs Farnsworth D-15 est utilisé fréquemment en pratique clinique et représente une 
version condensée du test Farnsworth-Munsell 100 Hue. En effet, il représente un test plus court que le Farnsworth-
Munsell 100 Hue, mais si des défauts sont détectés à ce test et qu’une évaluation plus précise est requise, le 
Farnsworth-Munsell 100 Hue est le test de choix.  

 

Procédure: 

1. Il s’agit d’un test monoculaire. 
2. Faites asseoir le patient à 50 cm devant les pastilles de couleur et de façon à ce que les pastilles soient vues 

à un angle de 60. Assurez-vous que l’illumination est appropriée (préférablement une lampe Mac Beth Easel) 
et provient du dessus du test. 

3. Demandez au patient de choisir la pastille de couleur qui ressemble le plus à la pastille fixée (la pastille de 
référence) et de la placer à sa suite dans la boîte. Ensuite, le patient doit choisir parmi les pastilles restantes 
celle qui ressemble le plus à la dernière pastille placée dans la boîte, et ainsi de suite jusqu’à ce que toutes 
les pastilles soient utilisées. Il n’y a pas de contrainte de temps pour ce test. 

4. Évaluez le test en notant la séquence des pastilles sur une feuille de résultats standard (Fig. 11.6). Un échec 
est noté lorsqu’il y a 2 croisements sur le diagramme. Les croisements se présentent lorsque deux pastilles 
sont placées à au moins 4 numéros de distance l’une de l’autre.  Une fois le diagramme complété, le praticien 
doit déterminer laquelle des lignes de références est la plus parallèle aux croisements liés aux erreurs du 
patient. 
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FARNSWORTH-MUNSELL 100 HUE 

Le test Farnsworth-Munsell 100 Hue est constitué de 85 pastilles de couleur et des 15 pastilles du D-15 placées dans 
4 boîtes séparées. La première et la dernière pastille de chaque boîte sont fixes. Les 85 différentes couleurs sont 
choisies à partir du système du cercle de couleurs de Munsell. Les échantillons de couleurs choisis sont espacés 
uniformément sur le système du cercle de couleurs de Munsell et la distance entre deux couleurs est relativement 
petite. Comme il n’y a qu’une petite variation dans la teinte des couleurs des pastilles du test, celui-ci permet une 
évaluation précise de la vision des couleurs. Le test Farnsworth-Munsell 100 Hue est un test plus sensible pour les 
déficits congénitaux modérés et légers ainsi que pour la détection et la classification rapide des déficits acquis de la 
vision des couleurs liés à des pathologies oculaires. En raison du temps considérable requis pour cette évaluation, il 
s’agit d’un test spécialisé utilisé dans certaines situations cliniques spécifiques. 


